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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le chapitre V du titre Ier du livre V du code de l’environnement est complété par une section 7 ainsi 
rédigée :

« Section 7 – Plan progressif de sortie de l’élevage industriel et de retour de l’élevage paysan 

« Art. L. 515-27. – I. – Afin de sortir progressivement de l’élevage industriel et afin de développer 
un élevage paysan, dix ans après la promulgation de la présente loi, aucune installation d’élevage ne 
peut concentrer au sein d’une exploitation plus de 40 000 emplacements pour les volailles, ou plus 
de 2 000 emplacements pour les porcs de production de plus de 30kg, ou plus de 750 emplacements 
pour les truies, ou plus de 800 veaux de boucherie ou bovins à l’engraissement, ou plus de 400 
vaches laitières.

« II. – L’État se fixe pour objectif d’accompagner les salariés et les propriétaires des élevages 
dépassant les seuils mentionnés au I., et de leur permettre notamment de développer des élevages en 
plein air et pâturant.

« III. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application du présent article. »
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L'objet de cet amendement est d'organiser la fin de l'élevage industriel et le retour de l'élevage 
paysan, c'est-à-dire de l'élevage en plein air et pâturant. Cette fin est progressive, s'étale sur 10 ans, 
et fait l'objet d'un accompagnement.

Afin de contourner les contraintes de l'article 40, il n'est pas spécifié que cet accompagnement fera 
l'objet d'une politique publique et qu'il sera financier et budgétaire - seul un objectif fixé par l’État 
est évoqué. Des amendements en projet de loi de finances pourront être déposés pour mettre en 
œuvre concrètement cette sortie progressive et accompagnée de l'élevage industriel pour renforcer 
au contraire nos élevages pâturant et en plein air.


